
La Gimone à Simorre
AAPPMA : Le fissou Simorrain

Généralités :

Longueur du parcours : 96 mètres sur le par-
cours en rivière ; 242 mètres sur le canal
Largeur du cours d’eau :  5 mètres sur lari-
vière ; 1,5 mètres sur le canal
Hauteur de la berge : 0 à 2 mètres selon les 
secteurs.

Ripisylve : Discontinue ; peu dense

Accessibilité du parcours : 
Dans le village, stationnement à proximité fa-
cile

Espèces présentes : Truites, goujons, pois-
son blanc

Lâchers : truites avant l’ouverture

Type de pêche à privilégier : toutes les tech-
niquesde pêche à la truite à l’exception de la 
cuillère

Observations particulières :
Pêche à la cuillère interdite, limité à 5 truites 
par jour et par pêcheur.
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